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FISCALITÉ Dans un rapport remis aujourd’hui à la commission des Finances
de l’Assemblée nationale, le Conseil des prélèvements obligatoires
fait le point sur le patrimoinedes ménages sur la période 1997-2007.

La Cour des comptes souligne
les effets pervers du bouclier fiscal

e Conseil des prélèvements
obligatoires (CPO, rattachéLà la Cour des comptes) re-

metaujourd’huiàlacommissiondes
Finances de l’Assemblée nationale
le rapport sur le patrimoine des
ménages commandé en mai 2008
par son président, Didier Migaud,
quisouhaitait« évaluer lapertinence
dudispositif fiscal existantet engager
un travail législatif poursuivant (...)
desobjectifsd’efficacitééconomique
et d’équité ». Deux bémols, toute-
fois,sontàapporteràcerapportque
« Les Echos » se sont procuré : il
arrive trop tôt pour mesurer l’im-
pactdesdernièresdispositionslégis-
latives (baisse des droits de succes-
sion, élargissement du bouclier
fiscal), tandis que la crise financière
et le début de la baisse des prix de
l’immobilier bouleversent déjà la
valeur des patrimoines.

l La valeur du patrimoine
a crû plus vite que les revenus
« Lapériode étudiéedans cerapport
(1997-2007)correspondàunephase
d’augmentation exceptionnelle de la
valeurdupatrimoinedesménages»,
indique le CPO, qui note que « la
progression du patrimoine net a été
globalementplusforteenFranceque
dans les autres pays de l’OCDE ».
En euros courants, la valeur du
patrimoinedesménagesaprogressé
de 147 %, quand les revenus du
patrimoine n’ont crû « que » de
31 % (dont + 110 % pour les divi-
dendes et − 8 % pour les intérêts).
Le boom immobilier explique la
forte hausse de la valeur des patri-
moines. La valeur du CAC 40 a
progressé de 87 %.

l La taxation du patrimoine
en constante augmentation
LeCPOévalue à 65 milliardsd’eu-
ros les recettes de la taxation du
patrimoine des ménages en 2007,
soit 3,4 % du PIB. Des prélève-
ments en constante progression et
parmi les plus élevés d’Europe.
« Les prélèvements sur le patri-
moine ont augmenté plus vite entre
1997 et 2007 que les revenus du
patrimoine, mais moins vite que la
valeur de ce patrimoine », résume
le rapport.

L’ISF et les droits de mutation
ont connu une hausse comparable
à celle du patrimoine (+ 147 % sur
dix ans). Les taxes foncières, en
revanche, ont crû beaucoup plus
rapidement, à l’initiative des col-
lectivités locales. Avec la taxation
del’épargne,ellesreprésententdé-
sormais les deux tiers des prélève-
mentssurlepatrimoine,l’ISFn’oc-
cupant plus qu’une place mar-
ginale.

l Le conseil suggère
des aménagements
au bouclier fiscal
Les réductions d’impôt mises en
œuvre depuis 2006,dont la loiTepa
d’août 2007, ont contribué au déve-
loppementde stratégiesd’optimisa-
tion fiscale. « Elles ont pu constituer
parfoisuneffetd’aubainedavantage
qu’une mesured’incitation »,estime
le conseil. La mise en place du
bouclier fiscal incite certains mé-
nages à « réorganiser leur patri-
moine et leurs revenuspourminimi-
ser ces derniers et réduire ainsi leur
plafond d’imposition directe ». Le
conseil suggère à l’administration
fiscaledemeneruneenquêtesurces
pratiques.Danscertainessituations,
ajoute-t-il, le bouclier fiscal permet
aux contribuables d’être exonérés,
non seulement de l’ISF, mais aussi
d’autres impôts directs comme les
taxes foncières et d’habitation. « Si
de nouveaux prélèvements sur le
patrimoine devaient être institués, la

questionduniveaudubouclierfiscal
mériterait d’être posée », propose-
t-il. Le plafonnement des impôts
(impôt sur le revenu, ISF, impôts
locaux,prélèvementssociaux)s’éta-
blit désormais à 50 %, contre 60 %
avant 2007 (hors prélèvements so-
ciaux). Le bouclier fiscal limite, en
outre, l’efficacité de l’exonération
d’ISF en cas d’investissement dans
les PME qui se justifie, elle, par une
certaine prise de risque. Une mise
en cohérence du bouclier avec ce
dispositif « mériterait d’être étu-
diée ».

l Une faible équité
et une efficacité économique
incertaine
Lafortehaussedespriximmobiliers
etdoncdesdroitsdemutationàtitre
onéreux a « désavantagé les mé-
nages modestes », note le rapport,
pourqui« lesexemplesétrangersqui
prévoient une exonération de droits
pour les primo-accédants sont une
piste de réflexion ». Sur la taxe fon-
cière, la non-révision des bases ca-
dastrales« créedessituations inéqui-
tables, tant entre redevables qu’entre
territoires ». Quant à l’ISF, « du fait
desnombreuses exonérationsdont il
est l’objet, il joue un rôle restreint en
matière de redistribution des ri-
chesses ». Concernant l’efficacité
économique des prélèvements,
« forceestdeconstaterquelesévalua-
tions et études d’impact a posteriori
sont très limitées », indique le CPO.

VÉRONIQUE LE BILLON
ET LUCIE ROBEQUAIN

i Retrouvez le rapport
sur www.lesechos.fr/documents

Valeur
du patrimoine
des ménages

Prélèvements
sur le patrimoine

des ménages

Revenu
disponible

brut des ménages

PIBRevenus
du patrimoine
des ménages

En %, en valeur (entre 1997 et 2007)

L’évolution du patrimoine et de ses prélèvements

+ 147

« Les Echos » / Source : Conseil des prélèvements obligatoires

+ 102

+ 49 + 51
+ 31


